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En cas de besoin présumé en matière d’offre spécialisée de l’école obligatoire, annonce au Service psychologique 
pour enfants et adolescents (SPE) par:
– le Service éducatif itinérant (SEI) / les parents *

– la Direction d’école / les parents *

– la ou le médecin / les parents *

avec rapports d’expertise, documents fournis par l’école (formulaire d’annonce / rapport de la maîtresse ou du maître de classe 
avec prise de position de la Direction d’école, rapport d’évaluation de l’ens. spéc.), rapports médicaux et autres rapports d’expertise 
(si disponibles).
* ou la représentante légale, le représentant légal

Réservation d’une place 
dans l’établissement 
particulier

SPE Section de l’offre spécia-
lisée de l’école obligatoire

Inspection scolaire (IS) Établissement  
particulier

Dès le 
01.04.

Jusqu‘au 
31.03.

Séance d’information de 
l’établissement particulier 
(en option)

Le nom de l’établissement 
particulier est communiqué 
aux parents *.

Admission à l’OsEO avec 
indication du lieu de 
scolarisation

– Évaluation de base I
– Procédure d’évaluation 

standardisée (PES) **: 
évaluation de base II, 
évaluation des besoins

– Rapport avec recom-
mandation

L’établissement particulier 
prend contact avec les 
parents pour l’organisation 
de la scolarisation

*  ou la représentante légale, le représentant légal

** en accord avec les parents (ou la représentation légale) ou sur décision par voie de service 
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Annonce 
jusqu’au 
01.11. au 
SPE


